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CONVENTION RELATIVE AU RÉGIME DOUANIER DES CONTENEURS UTILISÉS 
EN TRANSPORT INTERNATIONAL DANS LE CADRE D'UN POOL 

 

GENÈVE, 21 JANVIER 1994 
 

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET D'IRLANDE DU NORD : APPLICATION 

TERRITORIALE AU BAILLIAGE DE JERSEY, AU BAILLIAGE DE GUERNSEY ET  
À L'ÎLE DE MAN

1 
 
 

Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies, agissant en sa qualité de dépositaire, 
communique : 
 

L'action susmentionnée a été effectuée le 6 mai 2003à l=égard du bailliage de Jersey, du bailliage 
de Guernsey et de l=île de Man. 
 

 
 
 

Le 7 mai 2003 
   
                                                 
1.Voir notification dépositaire C.N.361.2003.TREATIES-2 du 7 mai 2003 (Royaume -Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord : Ratification) 

 

 


